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PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS

A. RAPPORT SPECIAL ETABLI EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 225-209 DU CODE DE 
COMMERCE

I- DESCRIPTION DU PROGRAMME DE RACHAT 2006

a) Cadre juridique 

L’assembl�e g�n�rale mixte du 12 mai 2006 (6�me r�solution) a autoris� le directoire � mettre en 
oeuvre un programme de rachat d’actions (le � programme de rachat �), conforme aux dispositions 
de l’article L. 225-209 du Code de commerce.

Au cours de l’exercice 2006, ce programme de rachat a �t� mis en œuvre par le directoire d’ANF, 
qui a r�alis� des achats dont les modalit�s sont d�crites ci-dessous.

b) Caract�ristiques du programme de rachat

Le programme de rachat a �t� adopt� pour une p�riode de dix-huit mois � compter de la date de 
l’assembl�e, soit jusqu’au 11 novembre 2007. En vertu de cette autorisation, le prix maximal 
d’achat est fix� � 50 euros.

Le directoire est autoris� � acheter un nombre d’actions repr�sentant 10 %, au maximum, du capital 
d’ANF � la date de r�alisation de ces achats.

Conform�ment � la r�glementation en vigueur et aux pratiques de march� admises par l’Autorit� des 
march�s financiers, les diff�rents objectifs du programme de rachat sont les suivants :

- annulation en vertu d’une autorisation d’annulation conf�r�e au directoire par l’assembl�e 
g�n�rale extraordinaire,

- animation du march� du titre dans le cadre d’un contrat de liquidit� conclu avec un 
prestataire de services d’investissement ind�pendant conforme � une charte de d�ontologie 
reconnue par l’Autorit� des march�s financiers, 

- attribution d'actions au profit de salari�s et mandataires sociaux de la soci�t� et/ou des 
soci�t�s qui lui sont li�es ou lui seront li�es dans les conditions d�finies par les dispositions 
l�gales applicables, au titre de l'exercice d'options d'achat, de l'attribution gratuite d'actions 
ou de la participation aux fruits de l'expansion de l'entreprise,
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- remise ou �change d'actions lors de l'exercice de droits attach�s � des titres de cr�ance 
donnant droit, de quelconque mani�re, � l'attribution d'actions de la soci�t�, 

- conservation ou remise ult�rieure � l’�change ou en paiement dans le cadre d’op�rations 
�ventuelles de croissance externe ; dans cette hypoth�se, le nombre d’actions acquises par la 
soci�t� � ces fins ne pourra exc�der 5 % du capital.

L’assembl�e g�n�rale mixte du 12 mai 2006 (7�me r�solution) a autoris� le directoire � r�duire, en 
une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital par p�riode de vingt-quatre mois, le capital 
social de la soci�t�, par annulation des actions acquises en application de la 6�me r�solution de la 
m�me assembl�e.

II- RACHATS D’ACTIONS REALISES PAR ANF DU 15 MAI 2006 AU 17 AVRIL 2007

Au cours de la p�riode du 15 mai 2006 au 17 avril 2007, ANF a achet� 7 374 actions au cours 
moyen de 40,01 euros, soit un co�t total de 295 067,79 euros, en vue de l’animation du march� dans 
le cadre d’un contrat de liquidit�. Au cours de la m�me p�riode, ANF a vendu 7 616 actions au 
cours moyen de 40,92 euros, soit un revenu total de 311 649,33 euros, en vue de l’animation du 
march� dans le cadre d’un contrat de liquidit�.

Au cours de la p�riode du 1er janvier 2007 au 17 avril 2007, ANF a achet� 416 actions au cours 
moyen de 44,21 euros, soit un co�t total de 62 604,17 euros, en vue de l’animation du march� dans 
le cadre d’un contrat de liquidit�. Au cours de la m�me p�riode, ANF a vendu 1 756 actions au 
cours moyen de 47,06 euros, soit un revenu total de 82 631,05 euros, en vue de l’animation du 
march� dans le cadre d’un contrat de liquidit�.

a) Rachats d’actions effectu�s en vue de leur annulation

Au cours de l’exercice 2006 et jusqu’au 17 avril 2007, ANF n’a pas rachet� d’actions en vue de leur 
annulation.

b) Rachats d’actions effectu�s en vue de leur attribution au profit de salari�s et de mandataires  
sociaux

Au cours de l’exercice 2006 et jusqu’au 17 avril 2007, ANF n’a pas rachet� d’actions en vue de leur 
attribution � des b�n�ficiaires d’options d’achat, ni au titre de l’attribution gratuite d’actions ou de la 
participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise.

c) Rachats d’actions effectu�s en vue de leur remise ou �change d'actions lors de l'exercice de 
droits attach�s � des titres de cr�ance

Au cours de l’exercice 2006 et jusqu’au 17 avril 2007, ANF n’a pas rachet� d’actions en vue de leur 
remise ou �change d'actions lors de l'exercice de droits attach�s � des titres de cr�ance..

d) Rachats d’actions effectu�s en vue de leur conservation et de leur remise ult�rieure dans le 
cadre d’op�rations de croissance externe

Au cours de l’exercice 2006 et jusqu’au 17 avril 2007, ANF n’a pas rachet� d’actions en vue de leur 
conservation et de leur remise ult�rieure dans le cadre d’op�rations de croissance externe.
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III- MODALITES DES RACHATS D’ACTIONS

Au cours de la p�riode du 1er janvier 2006 au 17 avril 2007, ANF n’a pas rachet� d’action par achats 
directs sur le march�, autrement qu’en ex�cution du contrat de liquidit�.

Au cours de cette p�riode, ANF n’a pas eu recours � des produits d�riv�s pour r�aliser ses achats.
IV- ANNULATIONS D’ACTIONS PAR ANF

ANF n’a proc�d� � aucune annulation d’actions au cours des vingt-quatre derniers mois. 

En l’�tat actuel de la l�gislation et en raison de l’interdiction pour une soci�t� d’annuler plus          
de 10 % de son capital par p�riode de vingt-quatre mois, ANF ne pourra pas annuler plus              
de 1 663 778 actions, avant le 3 mai 2009, repr�sentant 10 % du capital � la date de l’assembl�e du 
3 mai 2007, sous r�serve des augmentations de son capital qui pourraient intervenir. 

B.  DESCRIPTION DU PROGRAMME DE RACHAT 2007 SOUMIS A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 
3 MAI 2007 EN APPLICATION DES ARTICLES 241-2 ET 241-3 DU REGLEMENT GENERAL DE 
L’AUTORITE DES MARCHES FINANCIERS

L’assembl�e g�n�rale mixte du 3 mai 2007 est appel�e, dans sa 6�me r�solution, � adopter un 
programme de rachat d’actions conform�ment aux dispositions de l’article L 225-209 du Code de 
commerce.

Au 17 avril 2007, la soci�t� d�tient 60 actions de son capital.

Aucune action n’est d�tenue directement ou indirectement par la filiale d’ANF.

Les diff�rents objectifs de ce programme de rachat d’actions, �nonc�s dans la 6�me r�solution qui 
sera soumise � l’assembl�e g�n�rale mixte de la soci�t� du 3 mai 2007 sont, conform�ment � la 
r�glementation en vigueur et aux pratiques de march� admises par l’Autorit� des march�s     
financiers :

- annulation en vertu d’une autorisation d’annulation conf�r�e au directoire par l’assembl�e 
g�n�rale extraordinaire,

- animation du march� du titre dans le cadre d’un contrat de liquidit� conclu avec un 
prestataire de services d’investissement ind�pendant conforme � une charte de d�ontologie 
reconnue par l’Autorit� des march�s financiers, 

- attribution d'actions au profit de salari�s et mandataires sociaux de la soci�t� et/ou des 
soci�t�s qui lui sont li�es ou lui seront li�es dans les conditions d�finies par les dispositions 
l�gales applicables, au titre de l'exercice d'options d'achat, de l'attribution d'actions gratuites 
ou de la participation aux fruits de l'expansion de l'entreprise,

- remise ou �change d'actions lors de l'exercice de droits attach�s � des titres de cr�ance 
donnant droit, de quelconque mani�re, � l'attribution d'actions de la soci�t�, 

- conservation ou remise ult�rieure � l’�change ou en paiement dans le cadre d’op�rations 
�ventuelles de croissance externe,

- toute autre pratique qui viendrait � �tre admise ou reconnue par la loi ou par l’Autorit� des 
march�s financiers, ou tout autre objectif qui serait conforme � la r�glementation en 
vigueur.
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Ces objectifs sont analogues aux objectifs du pr�c�dent programme de rachat d’actions adopt� par 
la 6�me r�solution de l’assembl�e g�n�rale mixte du 12 mai 2006.

L’autorisation de rachat � conf�rer au directoire dans le cadre du programme de rachat porte sur un 
maximum de 10 % du capital � la date de r�alisation de ces achats. Sur la base du capital au 17 avril 
2007, ce maximum serait de 1 663 778 actions.

Le prix de rachat maximal pr�vu par le programme de rachat d’actions est de 90 euros par action.

Le programme de rachat d’actions est pr�vu pour une dur�e de dix-huit mois � compter de la date 
de l’assembl�e g�n�rale mixte du 3 mai 2007 qui est appel�e � l’adopter, soit                         
jusqu’au 2 novembre 2008.

Les rachats d’actions effectu�s par la soci�t� dans le cadre du pr�c�dent programme de rachat 
d’actions sont r�sum�s dans le tableau ci-apr�s. 

Aucun achat n’a �t� effectu� par utilisation de produits d�riv�s.

TABLEAU DE DECLARATION SYNTHETIQUE DES OPERATIONS REALISEES PAR LA SOCIETE SUR SES 
PROPRES TITRES DU 15 MAI 2006 AU 17 AVRIL 2007 

Flux bruts cumul�s Positions ouvertes au 17 avril 2007

Achats Ventes
Options 
d’achats 
achet�es

Achats � 
terme

Options 
d’achats 
vendues

Ventes � 
terme

Nombre de titres 7 374 7 616 - - - -

�ch�ance maximale 
moyenne

- - - - - -

Cours moyen de la 
transaction (€)

40,01 40,92 - - - -

Prix d’exercice 
moyen 

- - - - - -

Montants (€) 295 067,79 311 649,33 - - - -


